
STATUTS

DE L'ASSOCIATION DES COMMUNES DES
SERVICES SOCIAUX LAC

l. DISPOSITIONS GENERALES

Art. 1 Nom

1 Sous la denomination «Association des communes des Services sociaux Lac», il est constitu6 une
Association de communes au sens des articles 109 et suivants de la loi du 25 septembre 1980 sur les
communes (LCo).

2Cette Association a caractere de personne morale de droit public cantonal au sens de l'article 109bis,
alinea 2 LCo.

Art. 2 Membres

1 Sont membres de l'Association, les communes de Courgevaux, Courtepin, Cressier, Fräschels,
Galmiz, Gempenach, Gurmels, Kleinbösingen, Misery-Courtion, Mont-Vully Muntelier, Ried, Ulmiz, qui
en vertu d'une decision de leur assemblee communale ou conseil gen6ral, ont adhere aux prösents
Statuts.

2 L'Association peut admettre d'autres communes aux conditions fixees par les Statuts et par
l'assemblee des d61egu6s. Le terme de del6gu6s d6sign6s dans les presents Statuts designe ä la fois
les delegues et les d616guees.

3 L'article 110 de la LCo est reserve.

Art. 3 But

L'Association a pour buts:

a) d'administrer un Service officiel des curatelles selon le code civil suisse CCS et selon la loi du 15
juin 2012 sur la protection de l'enfant et de l'adulte (LPEA);

b) d'appliquer la loi du 14 novembre 1991 sur l'aide sociale (LASoc) accordee par les communes et
l'Etat aux personnes domiciliees et en sejour sur leurs territoires;

c) de creer et d'administrer un Service social et des commissions sociales au sens des art. 16, 18 et
19 LAsoc.

Art. 4 Siege

Le siege de l'Association est ä Morat.

Art. 5 Duree

La dur6e de l'Association est indeterminee.



II. ORGANISATION

Art. 6 Organes

Les organes de l'Association sont:

a) l'assemblee des del6gues;
b) le comite de direction;
c) tes commissions sociales.

III. ASSEMBLEE DES DELEGUE(E)S

Art. 7 Representation des communes

1 Chaque commune membre a droit ä une voix par tranche de 1000 habitants de la population tögale,
chaque fraction superieure ä 1000 habitants donnant droit ä une voix supplementaire. Toutefois,
chaque commune a droit ä au moins une voix et au maximum 5 voix. Le terme d'habitants design6s
dans les presents Statuts designe ä la fois les habitants et les habitantes.

2 Le Chiffre de la population d6terminant est celui de la derniere population legale publiee.

Art. 8 Designation des delegues

1 Le conseil communal de chaque commune membre designe en son sein ses delegues pour la
16gislature; leur designation intervient dans les deux mois qui suivent les 61ections communales. Les
membres des commissions sociales ne peuvent pas exercer le mandat de delegue/e.

2 En cas d'empechement ou de dämission en cours de 16gislature, le conseil communal procede ä san
remplacement et en avise aussitöt le pr6sident ou la presidente de l'assemblee des d616gu6s et le
comite de direction.

3 Les del6gues sont r6mun6r6s par leur commune respective conformement aux regles qui leur sont

propres.

Art. 9 Seance constitutive

1 Au debut d'une nouvelle legislature, l'assemblee des del6gues est convoquee ä la seance
constitutive par le comite existant.

2 L'assemblee des del6gu6s se constitue pour la legislature en 61isant son President ou sa pr6sidente,
son vice-president ou sa vice-prösidente et san secr6taire ou sa secr6taire.

3 La seance constitutive est presidee par le doyen ou la doyenne de l'assembl6e des delegues
jusqu'aux elections statutaires.

Art. 10 Attributions

1 L'assemblee des delegues a les attributions I6gales suivantes:

a) eile elit le president ou la presidente, le vice-president ou la vice-presidente et les autres membres
du comite de direction;

b) eile decide du budget, approuve les comptes et le rapport de gestion;
c) eile fixe les montants des indemnitös allouees aux membres du comite de direction;
d) eile vote les depenses d'investissement, les credits supplementaires qui s'y rapportent,

ainsi que la couverture de ces depenses;
e) eile vote les depenses non prevues au budget;



f) eile adopte les r6glements;
g) eile approuve les contrats conclus conformement ä l'articte 112 ai. 1 LCo;
h) eile decide des modifications de Statuts et de l'admission de nouveaux membres;
i) eile designe l'organe de revision;
j) eile surveille l'administration de l'Association.

2 Les autres attributions de l'assemblee des delegues decoulant des presents Statuts sont reservees.

Art. 11 Convocation

1 L'assemblee des delegues siege au moins deux fois par annee, jusqu'au 31 mai pour les comptes
et avant le 30 septembre pour le budget. Par 1/3 des voix des delegues ou ä la demande de 1/3 des
communes membres, la convocation de l'assembl6e des d61egu6s en säance extraordinaire peut

etre requise.

2 L'assemblee des del6gu6s est convoquee au moyen d'une convocation ecrite individuelle envoyee
ä chaque delegue/e ä l'adresse de l'administration communale au moins vingt jours ä l'avance et
pour information par courrier electronique ä chaque commune membre. En outre, les dates, heures,
lieux et ordres du jour des seances sont annonces au public par un avis dans la Feuille officielle au
moins dix jours ä l'avance.

3 La convocation contient la liste des objets ä traiter.

4 L'inobservation de ces formalites entraTne l'annulabilite des decisions.

5 La convocation et les dossiers relatifs ä l'ordre du jour sont mis ä la disposition du public et des
medias des l'envoi aux membres.

Art. 12 Deliberations

1 L'assemblee des delegues ne peut prendre de decision que si la majorite des voix est representee.

2 Les dispositions de la LCo relatives ä la recusation d'un membre de l'assemblee communale
respectivement du conseil general (art. 21), aux d6liberations (art. 16 et 17), au vote (art. 45), aux
elections (art. 19) et au proc6s-verbal de l'assemblee communale (cf. art. 22 LCo) sont applicables
par analogie ä l'assembtöe des delegues.

3 Les membres du comite de direction assistent aux seances avec voix consultative.

Art. 12a Publicite des seances

Les seances de l'assemblee des deleguäs sont publiques. Les modalites de cette publicite et la
presence des medias sont regies par la loi sur l'information et l'acces aux documents (Llnf).

Art. 12b Proces-verbal

1 Le comite veille ä ce que le proces-verbal puisse etre consulte des sa r6daction par toute
personne qui le demande.
2 Le procäs-verbal est publie sur les sites internet des communes membres das sa redaction;
toutefois:
a) jusqu'ä san approbation, une precision relative ä san caractere provisoire ctoit etre donn6e;
b) le comite peut, pour des raisons de protection des donnees personnelles, anonymiser certains

passages dans la version publiee sur internet, en le signalant clairement dans le document.



IV. COMITE DE DIRECTION

Art. 13 Composition

1 Le comite de direction est compose de 5 membres, elus par l'assemblee des del6gues.

2 Les membres du comite de direction doivent faire partie d'un executif d'une commune membre.

3 Une commune membre ne peut avoir plus d'un membre au comite de direction.

4 Les membres du comite de direction sont elus pour la 16gislature ou le reste de celle-ci.

Art. 14 Presidence

Le President ou la pr6sidente de l'Assemblee des d616gu6s peut assumer la presidence du comite de
direction.

Art 15 Secretariat

Le comite de direction designe son secretaire ou sa secretaire.

Art. 16 Convocation

1 Le comite de direction est convoque par san President ou sa presidente au moins dix jours ä
l'avance, cas d'urgence reserves.

2 Les dispositions de la LCo relatives aux seances du conseil communal (art. 62 ä 66) sont applicables
par anatogie au comit6 de direction.

Art. 17 Deliberation

1 Le comite de direction ne peut prendre de decisions ou proceder ä des nominations que s'il a ete
regulierement convoque et si la majorite de ses membres sont presents.

2 Les membres du comite de direction sont tenus de se prononcer. Le President / la presidente ou son

rempla?ant / sa rempla?ante prend part au vote.

3 Les decisions sont prises ä main levee et ä la majorite. En cas d'egalite, le President ou la presidente
departage.

Art. 18 Recusation

Un membre du comite de direction ne peut assister ä la deliberation d'un objet qui pr6sente un int6ret
special pour lui-meme ou pour une personne avec laquelle il se trouve dans un rapport etroit de
parente ou d'alliance, d'obligation ou de dependance (art. 65 LCo).

Art. 19 Attributions

1 Le comite de direction a les attributions I6gales suivantes:

a) Le comite de direction dirige et administre l'Association. Il la represente envers les tiers.
b) II pr6pare les objets ä soumettre ä l'assemblee des delegues et ex6cute ses d6cisions.
c) II etablit l'inventaire des postes de travail de l'Association, engage le personnel et surveille son

activite.



d) II decide des depenses non specifiees jusqu'ä concurrence de Fr. 10'000 par exercice (cf. art. 91
LCo, applicable par analogie). L'article 90 LCo reste en outre reserve.

e) II exerce en outre toutes les attributions qui ne sont pas deferees par la loi ou par les Statuts
ä un autre organe.

2 En outre, le comite de direction prend les mesures d'organisation et regle les competences pourla
gestion financiere, ainsi notamment:

a) II determine les conditions de retraits d'avoirs bancaires et, le cas echeant, de remboursement de
placements, conformement ä l'article 69a ai. 2 du röglement du 28 decembre 1981 d'execution de
la loi sur les communes (RELCo).

b) II d6signe les personnes competentes pour viser les pieces justificatives conformement ä
l'article 43b ai. 1 RELCo.

c) II exerce en outre toutes les attributions qui lui sont deferees par les Statuts ainsi que celles qui ne
sont pas deferees ä un autre organe.

Art. 20 Representation

L'Association est engagee par la signature collective ä deux du President / de la präsidente ou du
vice-president / de la vice-presidente du comite de direction et du/de la secr6taire ou d'un autre
membre du comite.

V. LES COMMISSIONS SOCIALES

Art. 21 Composition et presidence

1 Les Commissions sociales sont composees d'au moins cinq membres. Elles comprennent au moins
un membre par commune. Si une commission sociale comprend moins de cinq communes, les siäges
supplementaires sont repartis proportionnellement au nombre d'habitants des communes concernees.
Les membres sont nommes par le conseil communal respectif.

2 Pour atteindre cet objectif, les communes membres forment les deux groupements suivants:

Francophone Courtepin, Cressier, Misery-Courtion, Mont-Vully

Germanophone Courgevaux, Fräschels, Galmiz, Gempenach, Gurmels, Kleinbösingen, Muntelier,
Ried, Ulmiz

3 Les commissions se constituent elles-memes. Elles nomment un President ou une presidente et un
vice-pr6sident ou une vice-presidente.

4 L'assistant/e social/e charge/e du dossier assiste aux s6ances de la commission avec voix
consultative.

Art. 22 Secretariat

Chaque commission sociale designe son/sa secretaire qui peut etre membre de la commission.

Art. 23 Convocation

Chaque commission sociale est convoquee par son pr6sident ou sa presidente au moins quatorze
jours ä l'avance, cas d'urgence reserves.



Art. 24 Deliberation

1 Chaque commission sociale ne peut prendre de decisions que si eile a ete regulierement convoquee
et si la majorite de ses membres sont presents.

2 Les membres de la commission sociale sont tenus de se prononcer. Le President / la presidente ou
son remplagant / sa remplagante prend part au vote.

3 Les decisions sont prises ä main lev6e et ä la majorite. En cas d'egalite, te President ou la presidente
departage.

Art. 25 Recusation

Un membre de la commission sociale ne peut assister ä la deliberation d'un objet qui presente un
interet special pour lui-meme ou pour une personne avec laquelle il se trouve dans un rapport etroit de
parente ou d'alliance, d'obligation ou de dependance (art. 65 LCo).

Art. 26 Attributions

La commission sociale:

a) decide de l'octroi, du refus, de la modification, de la suppression et du remboursement de
l'aide materielle relevant de l'article 7 de la LASoc;

b) d6termine la forme, la duree et le montant de l'aide materielle;
c) d6termine le domicile d'aide sociale;
d) prend les decisions relevant du contrat d'insertion sociale. Elle peut par d6cision, annuler ou

modifier le contrat si la personne dans le besoin ne remplit pas ses obligations ou si la mesure
s'avere inadequate.

VI. REVISION DES COMPTES

Art. 27 Designation de l'organe de revision

L'organe de r6vision est elu par l'assemblee des del6gu6s.

VII. FINANCES

Art. 28 Budget et comptes

Le budget et les comptes de l'Association sont etablis et revus selon les dispositions applicables en la
matiere.

Art. 29 Ressources

Les ressources de l'Association se composent:

a) des participations;
b) du recours ä l'emprunt limite ä Fr. 150'OOO.OQ;
c) des subventions;
d) des participations de tiers, de dons et de legs;
e) la remuneration de la gestion des mandats par les personnes concern6es.



Art. 30 Repartition des charges financieres

1 Repartition des charges du Service officiel des curatelles (charges d'exploitation)
La part des charges de chaque commune membre est calculee ä raison de 65% sur la base de la
population legale et ä raison de 35% sur la base de la population totale ponderee selon l'indice du
potentiel fiscal.

2 Repartition des charges du Service social (charges d'exploitation et aide materielle)
L'aide materielle, apres deduction de la participation financiere de l'Etat, des autres cantons, des
remboursements personnels, des autres participations de tiers et de subventions eventuelles, ainsi
que les charges de fonctionnement (salaires et charges d'exploitation) sont repartis ä 100% selon la
population legale entre les communes membres.

Art. 30a Repartition des charges communes

1 Les charges communes sont des charges qui, par nature, ne peuvent pas 6tre attribuees en tout ou
en partie ä une täche determinee (art. 122 ai. 1ter LCo). En principe, il s'agit du chapitre 0 du plan
comptable.

2 Les charges communes sont imputees ä parts egales aux differentes täches et reparties selon les
cl6s de repartition de l'art. 30 ai. 1 et 2.

Art. 31 Acomptes

Les communes avancent ä l'Association le montant necessaire ä assurer les liquidites courantes pour
le financement des depenses de fonctionnement et de l'aide materielle, en fonction de la de de
repartition etablie ä l'article 30.

Art. 32 Modalites de paiement

Les factures envoyees par l'Association doivent etre reglees dans un d61ai de 30 jours des reception
de la facture.

Art. 33 Referendum financier

1 Les decisions de l'assemblee des delegues concernant une depense nette superieure ä
Fr. 100'OOO.QO sont soumises au referendum facultatif (art. 123d LCo).

2 Les decisions de l'assembtöe des delegues concernant une depense nette superieure ä
Fr. 250'OOO.OQ sont soumises au referendum obligatoire (art. 123e LCo).

Vlla. INFORMATION ET ACCES AUX DOCUMENTS

Art. 33a Principe

Les organes de l'Association mettent en oeuvre le devoir d'information et l'accös aux documents
conformement aux presents Statuts et ä la legislation en la matiere.



VIII. DISPOSITIONS FINALES

Art. 34 Admission

L'Association peut admettre de nouveaux membres aux conditions fixees par l'assemblee des

delegues.

Art. 35 Sortie

1 Une commune ne peut sortir de l'Association qu'apres en avoir 6t6 membre pendant 5 ans au moins.

2 Par la suite, eile peut le faire pour la fin d'une annee civile moyennant un delai de resiliation de 1 an.
La demande est formulee par ecrit. La commune sortante doit apporter la preuve au Service de
l'action sociale (SASoc) qu'elle est ä meme de satisfaire d'une autre maniere aux exigences legales
relatives aux täches assumees par l'Association. En outre, les autres communes ne doivent pas en
subir un prejudice.

3 Dans le cas d'une fusion de communes, l'assemblee des delegues fixe les conditions de sortie.

4La commune sortante n'a aucun droit ä une part des actifs de l'Association. Elle doit dans tous les
cas rembourser sa pari de dettes calculee conformement ä l'article 30 des Statuts.

Art. 36 Dissolution

1 L'Association ne peut etre dissoute que par decision des deux tiers des communes membres.

2 En cas de dissolution, les organes de liquidation devront donner la pr6f6rence ä toutes les solutions
permettant de continuer l'exploitation du service.

3 Le capital disponible ou les dettes non couvertes sont reparties entre les communes membres selon
l'article 30 des prösents Statuts.

Art. 37 Entree en vigueur

Les presents Statuts entrent en vigueur apres leur adoption par toutes les communes mentionnees ä
l'article premier et leur approbation par le Conseil d'Etat du canton de Fribourg.

L'assemblee des delegues du Service social du district du Lac a adopte les presents Statuts le
22 septembre 2016.
Les Statuts du 24 novembre 2010 sont abroges.

Le 27 septembre 2017, l'assemblee des delegues du Service social du district du Lac a modifie
les Statuts comme suit: modification du nom de l'Association; modification des articles 1, 3, 9,
11, 19, 29, 30 et 31; nouvel article 30a ; adaptations redactionnelles. L'entree en vigueur aura
lieu le 01 janvier 2018 sous reserve de l'approbation par les communes membres et par la
Direction des institutions, de l'agriculture et des forets.

Courtepin, le 27 septembre 2017

Au nom de l'assemblee des delegues

Le President

Y.'v1
J.-M. Sciboz

La secretaire

H.Bähler



Approuves par la Direction des institutions, de Pagriculture et des forets, le 24 mai 2018

Didier Castella

Conseiller d'Etat, Directeur


